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NOTES 

(I) - Par le Code Civil du Brasil la proprl^té irarnoblllêre est 

acciulse par la transcription du tilíre de transferi au 

registre imraobilier. Les titres sujets â la transcription 

sont les suivants:- Les titres translatlfs de propriété 

Iraraoblllêre par acte entre vifs, ceux Jugés, par lesquels, 

dans les actions de dlvision, on met fln â l?lndlvlsll)lll- 

té, les sentences qui, dans les inventalres et les partages, 

ont adjugá des blens-fonds en paleraent de dettes d?hérita- 

ge; l^chat et les adjudlcatlons aux enchêres* Arts. 530 

â 533.- 

Le mêrae Code exige la transcription des titres constl- 
* 

tutlfs de gages réels sur des blens d^autrul, ainsl que 

l'lnscrlptlon et la spéclallsatlon de toutes les hypothê- 

ques conventlonnelles ou l^gales, pour qu^ls pulssent 

être valables contre tlers. 

(II) - Au Brésll, la lol n0 1.237 du 24 Septembre 1864 

accordait au créancler hypoth^calre une actlon de 10 Jours 

pour le recouvreraent de sa créance, les blens hypoth^calres 

lul ^tant adjugás s'lls n?^talent pas vendus aux enchêres.- 

Cette actlon a ^té postérleureraent substltuée par 

lTactlon exécutlve et l^djudicatlon forcée aux enchêres. 

Cfest le regime actuel.- 

(III) - Au Brasil le Decr. n® 451 B, du 31 Mal 1890, a ^tabll 

l'enreglstrement et la transralsslon d'lninieubles par le 

systême Torrens, mais cette reforme nTa pas êxê r^allsée 

parce que l^rticle n® 64 de la Constltutlon Polltlque, du 

24 Pevrler 1891, donna des prérogatlves aux Etats de 1'Union 

sur les terres sans possesseurs que l'exécutlon de ce D^cret 

venalt attelndre,- 
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(IV) - Le Code Civil du Brésll permet le gage agrlcole mais 

le Décr» n0 1.102, du 24 Novembre 1903, nfa Instltué que 

le "warrant GOIMerclal,, qul exige la remise des marchan- 

dlses aux raagaslns géneraux, le débiteur ne pouvant pas 

les retenir en son pouvoir»- 

(V) - La raoblllsation du crédit hypoth^caire au Brésil date 

de 1864. La Loi n® 1,237, du 24 Septembre 1864, en réforraant 

la législation hypoth^caire et en établissant les bases des 

Societés de crédit réel, a perml des prêts en espêce ou en 

effets hypoth^calres; ces rnêraes Soci^tés, autorisées par le 

Gouvemeraent, pouvant émettre des effets hypothécaires norai- 

natifs ou au porteur, mais l^raission ne pouvant dépasser 

le raontant de la dette non amortie nl le d^cuple du capital 

social verse,- 

Corame résultat du premier effort léglslatif brésilien 

au bénéfice du crédit agricole ou étranger, la loi du 6 No- 

vembre 1875 a été décrétée, autorlsant le gouvernement â ga- 

rantir les intérêts jusqu?â 5^ lfan et l'amortlssement des 

effets hypothécaires émls par une Banque de Crédit réel, qul 

seralt fondée dfaprês le projet de ladlte loi de 1864, pour- 

vu que l'éralsslon alt lieu sur les places d^rope et que le 

prêt füt consenti avec la garantle de proprlétés rurales, 

à Intéréts ne dépassant pas le 7^.- 

La Banque auralt son siêge dans la capitale de l'Eraplre 

et son capital, pour lTémlsslon duquel l^tat se rendait res- 

ponsable, ne pourrait dépasser de Rs. 40,000:000S000, et la 

nomlnatlon du Présldent du Consell dfAdministration de la 

Banque et d^ des membres de l'Adralnlstratlon en Europe et 

de chacune des Calsses Plllales serait réservée au Gouverne- 

ment, 

Cette loi n'a pas donné de résultats,- 
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Les princlpales lois qul sulvlrent celle-cl ont ^té 

les sulvantes:- 

Décr. du Gouvernerasnt Provlsolre, nc 165 A, du 17 Janvler 

1890, sTlnsplrant de l?esprit de la lol de 1875, mais modlflant 

son objet en falsant les altératlons sulvantes:- augraentatlon du 

capital bancalre â 100.000;000^000; excluslon de la garantle du 

Gouvernernent, Incluslon d'hypothêques urbalnes, prolongeraent de 

1'exlstence de la Banque â 50 ans, et lalssant au cholx des ac- 

tlonnalres l?électlon de la présldence du Consell d'Administration. 

Dácr. nc 1.637, du 5 Janvler 1907, créant des syndicats pro- 

fesslonnels et des socl^t^s ccoparatlves.- 

Decr. nc 1.782, du 28 Noverabre 1907, autorlsant le Pr&sldent 

de la Republique â crler une Banque Centrale Agrlcole, destln^e 

â fournir â lfagrlculture, lfappul de capltaux et de credlts.- 

Le capital de cette Banque seralt de 30.000:000$000, 

dlvlsls en 150.000 actions de 200^000 chacune, le Gouvernernent 

pouvant souscrlre une partle de ces tltres.- 

Les op^ratlons de la Banque seralent llmltées exclusl- 

veraent 

I - â lfunlflcatlon des effets hypothécaires ámls par les 

Banques des Etats, Joulssant de la garantle d'lntérêts 

de la part des Etats; 

II - â acquérlr, au cours du marcbé, les effets hypothécaires 

des banques des Etats, une fols véflflées les conditlons 

de crédlt et de solvabllité de la Banque éraettrlce; 

III - â émettre des effets hypothécaires portant intérêts de 

5^, l?éraisslon ne pouvant dépasser le montant des effets 

hypothécaires des Etats exlstant en portefeullle; 
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IV - â escompter des effets des banques des Etats ou des coopera- 

tlves de cr^dit agrlcole de responsablllté llmit^e, avec des 

garantles de ces banques et provenant:- de préts de gage agrl- 

cole, de warrants, d^ffets et de blllets de raarchandlses; 

V - â consentir des préts au moyen de coraptes-courants ou effets, 

pour une durée de raolns de deux ans, aux syndlcats ou coopéra- 

tlves de crédlt agrlcole, de responsablllté llliraltée; 

VI - â recevolr en compte-courant ou en effets, des espêces et au- 

tres valeurs; et 

VII - â falre l^chat d^ffets hypothécalres ou d^utres tltres, pour 

compte de tlers. 

Le Présldent de la Republique seralt autorlsé â effec- 

tuer le retralt, en compte-courant auprês de la Banque Centrale, Jus- 
a* 

qurau montant de 30.000;000$CX)0, du solde des Calsses Economlques, 

pour alder les opératlons de crédlt agrlcole, portant intéréts de 

2^, payables tous les six mols.- 

La Banque seralt adralnlstrée par trols dlrecteurs, un 

élu par les actlonnalres et la nomlnatlon et la déralsslon libre des 

deux autres étant â la dlscrétlon du Gouverneraent.- 

Dernlêrement, un projet basé sur le systêrae Argentln a 

été présenté â la Chambre des Deputés, créant la Banque Hypoth^calre 

Nationale.- 

Ce seralt une Banque d^tat, ayant personallté Jurldlque, 

ayant son slêge dans la Capltale Fédérale et pouvant créer des Agences 
*»• 

et Succursales dans tous le terrltolre du pays.- 

Elle seralt adralnlstrée par une dlrection composée de slx 

merabres, dont l?un seralt le présldent du "Banco do Brasil" et la 

nomlnatlon et la déralsslon des autres seralt â la dlscrétlon du présl- 

dent de la Republique.- 
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Elle auralt le drolt d^raettre, en series dlstlnctes, des 

ondules or ou papler, au porteur, sur hypothêques constltuées en sa 

faveur et enregistr^es en preraler rang, sans concurrence, avec le 

prlvllêge excluslf de la garantle de 1'Union pour les servlces res- 

pectlfs d'amortlssement et d'lntérêts.- 

Elle auralt, pour la petlte culture, un portefeullle de 

crédlt rural, dont le fonds permanent seralt constltué par la somme 

de 50#000;000^000 résultant de la vente d'apolices fédárales 5^ , 

d^bllgatlons du Tr^sor 7^, fournies par le Trésor Pédéral.- 

En aucun cas, elle ne pourralt consentir des prêts supé- 

rleurs â la moitll de la valeur des blens hypoth^qu^s, et ces prêts 

ne pourralent être supêrleurs à 500:000$000,- 

La dette êchue et irapayée, elle procêderalt â la vente 

des blens hypothêquês aux enchêres, sans aucune íormlltê, vente qul 

auralt lleu 60 jours aprês la date de l'échêance et qul seralt annon- 

cée pendant 15 Jours. Si tous les blens n'êtaient pas vendus â ces 

enchêres, nl â d'autres qul devralent avolr lleu 60 Jours aprês les 

premlêres, ces blens pourralent être adjugês â la Banque.- 

Tant que la dette ne seralt pas payée, aucune opposltlon, 

arrêt ou seqüestre ne pourralt être consenti.- 

Ce projet a raêrltê l'approbation des Comralssions rêunles - 

des Plnances, de la Justice et de 1'Agricultura, de la Chambre des 

Deputés, mais 11 n'a pas êtê mis en vlgueur.- 

Dans l'Etat.de S.Paulo, qul est la rêglon agrlcole du 

Brêsll la plus Importante, - de 1899 â 1921, les lols sulvantes re- 

latlves au crêdit agrlcole ont êtê dêcrêtêes; 

I - Loi n® 682, du 14 Septembre 1899, autorlsant le Gouvernement à 

garantir, pendant 20 ans, des Intérêts de 7'^ l'an, Jusqu'â con- 

currence d'un capital raaxlraura de Rs. 20.000:000^000, aux éta- 

bllssements de crêdit qul seralent crêês dans le but de falre 

des opêratlons de crêdit agrlcole dans l'Etat« 
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- Lol nc 865, du 17 Decerabre 1920, autorisant le Gouvernernent 

â garantir, pendant 20 ans, des Interêts annuels de 8^, jus- 
- » 

(iufâ concurrence dfun capital de 10,000:000^000, â une Banque 

qul seralt cr^ee dans la Capltale pour falre des opératlons 

de crédlt agrlcole dans l'Etat, recevant du Trésor de l^tat, 

outre cette garantie, le prodult liquide de l'lrap6t de transit 

sur le café, Jusqu^ un maximlra de 5,000:000^000,- 

- Lol nc 923, du 8 Aoüt 1904, transformant en or les garanties 

données par l^tat aux banques de crédlt réel,- 

- Lol nc 1,160, du 29 Decerabre 1908, qul raodlfle les polnts sul- 

vants de la lol antérleure: 

Qe seralt une Banque de Crédlt hypothécalre pour alder 

^Agrlculture; 

II - Le capital garantie de £ 2,000,000 pourralt être augraenté sur 

déclslon du Gouvernernent, par des actlons ou obllgatlons au 
% 

porteur; 

III - La garantie seralt prévue pour 30 ans; et 

IV - La durée des prêts, sous la garantie hypothécalre seralt portée 

â 15 ans.- 

- Lol nc 1,520 A, du 23 décerabre 1916, autorlsant le Gouvernernent 

â éraettre, Jusqu?au montant de 2,000:000^000 en apólices, des- 

tlnées â alder les Banques de Crédlt Populalre, qul seralent 

créées sous forme de coopératlves de crédlt de responsabillté 

llraltée.- 

Chaque Banque ne pourralt recevolr, comme concours, plus 

de Rs,50:000$000 en apólices. Cependant, â la banque qul réallse- 

ralt un capital de 100:000$000, ce concours pourralt être porté 

â Rs. ioo:ooo$ooo.- 


